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La carte de Cassini

La carte dite de Cassini est le premier levé 
cartographique par triangulation de l’ensemble du
territoire français à une échelle uniforme (1/86 400).
Mené par une dynastie de cartographes, les Cassini,
sous les auspices de l’Académie des Sciences à partir
de 1700 (la triangulation de la méridienne
Dunkerque-Perpignan par Jean-Dominique est publiée
par son fils Jacques en 1720), le projet rencontre à
partir des années 1730 l’intérêt du pouvoir royal,
conscient de la nécessité de cartes exactes pour 
aménager et administrer le territoire. En 1746,
César-François Cassini de Thury, fils de Jacques,
convainc Louis XV d’établir et de publier une 
« carte générale et particulière » du royaume, à échel-
le suffisamment grande pour y placer localités, cours
d’eau, routes et chemins.
La première feuille, celle de Paris, est publiée en 1756,
année où le roi retire sa mission à Cassini, le 
contraignant à fonder une société pour financer son
dessein ; l’entreprise est presque achevée par 
Jacques-Dominique, fils de César-François, en 1790 :
cent soixante-douze cartes (sur cent soixante-dix-
sept) sont terminées. La nationalisation de la carte au
profit du Dépôt de la Guerre, en 1793, permet de la
mener à son terme.
La méthode utilisée ne permet de déterminer avec
certitude que la position des points remarquables
mesurés ; à l’intérieur des triangles, la position et le
contour des objets (bois, cours d’eau) sont fixés à vue.
Les critiques formulées dès les premières parutions,
notamment sur le rendu du relief, n’entament en rien
la qualité de l’entreprise.

Le coin du cartographe

Le passage de la carte manuscrite à la carte imprimée s’effectue progressivement à
partir de la diffusion de l’imprimerie, améliorée par Gutenberg au milieu du XVe siècle ; la
première carte imprimée de France est publiée en 1482 dans la Geographia du
Florentin Berlinghieri. Cette révolution technique s’accompagne de l’adoption 
progressive du support papier et d’une plus grande autonomie des ateliers de 
cartographes vis-à-vis des élites politiques et religieuses.

Nouvelle carte qui comprend les principaux triangles 
qui servent de fondement à la description géométrique de la
France (…), par Cassini et Maraldi.
Paris, 1744. Papier, 63 x 94 cm.

Publiée par Cassini avec l’appui de l’Académie des Sciences,
cette carte présente le réseau des triangles principaux construit à
partir de la méridienne de Paris, d’abord le long des côtes de
l’océan puis sur les frontières. À partir de ce châssis sont effectuées
par triangulation les mesures des distances, en prenant comme
point de référence des objets remarquables construits spécialement 
(buttes de terre) ou non (clochers), plus ou moins pérennes (arbres).
Arch. dép. Meurthe-et-Moselle, GP IV 71.

N° 110, feuille 46 [Verdun],
par César-François Cassini de Thury.
Paris, 1760. Papier, 65 x 93,5 cm.

La carte de Cassini est précieuse pour la connaissance de 
l’occupation du territoire dans la seconde moitié du XVIIIe siècle.
L’utilisation d’un système de symboles précis 
ainsi qu’une toponymie rigoureusement établie 
par enquête locale y contribuent.
En revanche, la figuration des reliefs est extrêmement pauvre :
elle ne rend aucun compte des altitudes et des variations 
du modelé du terrain.
Arch. dép. Meurthe-et-Moselle, Atlas E II 3.

N° 109, feuille 68 [Montmédy, Longwy, Bouillon],
par César-François Cassini de Thury.

Paris, 1762.
Papier, 65 x 93,5 cm.

La triangulation de Cassini, appuyée par l’État royal,
est menée à bien dans l’espace français ;

le relevé s’arrête aux frontières avec l’étranger 
qui fait figure de terra incognita.

Arch. Dép. Meurthe-et-Moselle, Atlas E II 3.


